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LE GRAND MANIFESTE DES FLEURS RIGOLOTES

Bienvenue dans le document officiel (et totalement sérieux) du Conseil International des Fleurs
Joyeuses.
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• Article 1 : Toute fleur a le droit de sentir bon, sauf le lundi matin.

• Article 2 : Les roses peuvent piquer, mais seulement si on raconte une blague nulle.

• Article 3 : Les tulipes ont interdiction formelle de faire la tête.

• Article 4 : Les marguerites doivent répondre 'OUI' au moins une fois sur deux.

• Article 5 : Les tournesols doivent toujours regarder du côté lumineux de la vie.

• Article 6 : Les pâquerettes sont officiellement responsables de la bonne humeur.
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Conclusion officielle : Si vous lisez ceci, vous êtes désormais certifié(e) Ami(e) des Fleurs
Extraordinaires. Souriez, respirez… et laissez pousser la bonne humeur !
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